INFORMATIONS SUPPLEMENTAIRES
BOURSES : Dans le cadre de l’inscription ou de la réinscription de votre enfant pour la prochaine rentrée scolaire, vous pourrez, si vous ne l’avez pas déjà fait l’année dernière, donner votre accord pour que l’administration puisse vérifier votre éligibilité à la bourse scolaire. Si vous donnez votre accord, la bourse sera attribuée automatiquement aux foyers éligibles sans autre démarche. 
CARTE JEUNE REGION : Attention, les nouveaux élèves doivent faire leur demande de carte sur le portail internet de la Région : https://www.laregion.fr/Demander-la-Carte-Jeune-Region

RESTAURATION SCOLAIRE :
https://georges-pompidou-castelnau-le-lez.mon-ent-occitanie.fr/l-etablissement/la-restauration-scolaire/
Un service de restauration est proposé tous les jours de 11h30 à 13h. Les élèves qui souhaitent déjeuner au restaurant scolaire doivent être en possession de la Carte Jeune Région.
2 options sont proposées :

- demi-pension au ticket (4.60€) pour accéder au restaurant n'importe quel jour, à sa convenance. 

Le repas doit être réservé à l'avance, jusqu'à 10h30 le jour même. La réservation (obligatoire) n'est possible que si le compte de restauration est créditeur. Pour les nouveaux élèves ou étudiants un paiement devra être effectué avant la rentrée scolaire, de préférence par carte bancaire via le portail Espace Famille auquel vous pourrez accéder dès réception des identifiants envoyés par courriel par le lycée (au plus tard le 31 août) ; le règlement par chèque (en indiquant au dos nom, prénom et classe) est soit à adresser au service gestion financière des élèves du lycée, soit à effectuer directement sur la borne située à l'administration; pour un paiement en espèces il convient de se présenter à ce service le matin.
- demi-pension au forfait pour les élèves souhaitant accéder au restaurant scolaire 3, 4 ou 5 jours définis chaque semaine. Attention aucune remise d'ordre n'est accordée autre que celles prévues dans le règlement[footnoteRef:1] ; les convenances personnelles ou les changements ponctuels d'emploi du temps notamment n'ouvrent pas droit à une remise. [1:  Règlement Régional du Service de Restauration et d’Hébergement des lycées publics et des établissements régionaux d’enseignement adapté d’Occitanie adopté par la Commission permanente du Conseil Régional le 22 mai 2026.] 


Forfait DP 5 jours : 592€ | Forfait DP 4 jours : 473.60€ | Forfait DP 3 jours : 355.20€
Si vous choisissez la formule demi-pension au forfait (3, 4 ou 5 jours par semaine), vous devez compléter un formulaire en ligne dans les 5 jours suivant la distribution des emplois du temps. Un formulaire papier est également disponible auprès du service de gestion financière des élèves ; il doit être renseigner puis déposer au service ou envoyé par courriel, dans les 5 jours suivant la distribution des emplois du temps.
Le choix des jours de repas est valable pour tout le trimestre et ne peut pas être modifié en cours de période, sauf en cas de changement d'emploi du temps décidé par l'établissement.
Un seul changement par année scolaire ne sera accordé, toute demande de modification de régime ou d'arrêt de la demi-pension devra être formulée au moins 30 jours avant la fin du trimestre et ne pourra prendre effet qu’au trimestre suivant.
Le paiement au forfait est payable en trois terme, et payable d’avance en ligne (Pronote – Espace parent), en début de période à réception de l’avis de sommes à payer adressé par courriel.
Pour contacter le service gestion financière élèves : gfe.pompidou@ac-montpellier.fr
